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Voici les principales mesures obtenues en 2020 par la CAPEB (ou qui répondent à nos revendications) : 
 

 
> Qu’avons-nous obtenu pour faire face au Covid19 ??  

 

 

� Aide de 1500 € du Fonds de Solidarité élargie et aménagée (> 03/2020) – Au 22/12/2020 : 71 millions d’€ versés 
aux entrepreneurs en Saône-et-Loire dont 4,8 millions d’euros pour le secteur du BTP). 

� Chômage partiel garantit le secteur du BTP (> 03/2020) 

� Délais de paiement et reports de charges (Impôts, URSSAF, CCIBTP, organismes sociaux…) (> 03/2020) 

� Soutien bancaire avec le Prêt Garanti par l’État (PGE) (> 03/2020) 

� Guide de préconisations de l’OPPBTP pour travailler en sécurité (> 03/04/2020) 

� Aide de 1500 € de la GSC (>03/04/2020) 

� Aide 1250 € de la SSI pour les indépendants (> 10/04/2020) 

� Réouverture des déchetteries en Saône-et-Loire (> 04/2020) 

� Report des échéances liées aux qualifications professionnelles (> 04/2020) 

� Réduction du délai d’instruction des permis de construire (> 04/2020) 

� Solutions pour trouver des EPI (masques, gel hydroalcoolique) (> 04/2020) 

� Mise en place de cellules de soutien psychologique (> 24/04/2020) 

� Aide jusqu’à 1500 € aux dirigeants salariés versés par l’AGIRC (> 11/05/2020) 

� Soutien financier de l’Assurance maladie pour l’achat d’EPI (> 18/05/2020) 

� Campagnes de communication pour dynamiser l’activité et rassurer les clients (> 05 et 11/2020) 

� Plan d’urgence économique (remise de dettes, plan d’apurement…) (> 30/07/2020) 

� Assouplissement concernant les attestations de déplacement des artisans (> 11/2020) 

� Mesures accordées par le Préfet et le Gouvernement pour poursuivre l’activité dans le BTP (> 11/2020) 

� Ouverture des salles communales aux personnels du BTP pour prendre les repas à l’abri (> 12/2020) 

 
 > Qu’avons-nous obtenu pour soutenir l’activité ??  

 

 

� Plan de relance en faveur des TPE : soutien à la trésorerie, développement du numérique… (> 29/06/2020) 

� Relèvement à 70 000 € du seuil des marchés publics dispensés de formalités (>22/07/2020) 

� Plan de relance avec 7 milliards d’euros en faveur de la rénovation énergétique des bâtiments (> 09/2020) 

� L’offre FACILIPASS de la CAPEB intègre MaPrimeRénov pour faciliter les travaux d’économie d’énergie et 
lutter contre les offres à 1 euro (> 09/2020) 

� Report de l’application de la réforme du RGE au 1er janvier 2021 (> 09/2020) 

� Extension à tous les revenus de « MaPrimeRénov » (> 01/10/2020) 

� Prorogation du crédit d’impôt « aide à la personne pour les travaux d’accessibilité » jusqu’au 31/12/2023 
(>10/10/2020) 

� Maintien du périmètre la TVA à 5,5 % pour la rénovation énergétique (> 16/12/2020) 
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> Qu’avons-nous obtenu pour réduire les charges ?? 

 
� Reconduction du crédit d'impôt métiers d'art pour alléger les coûts de conception de nouveaux produits 

jusqu’au 31/12/2022 (> 01/20) 

� Report d’un an de la fiscalité sur le gazole non routier (GNR) (> 07/2020) 

� Accélération des remboursements de la TICPE (> 09/2020) 

� Exonération des droits pour les dons familiaux (> 30/07/2020) 

� Crédit d’impôt de 30 % en faveur de TPE/PME qui réalisent des travaux de rénovation énergétique dans 
leurs locaux (> 10/2020) 

� Remboursement à 100 % par la CCIBTP des sommes cotisées au titre du chômage intempéries pour 
2019/2020 (> 11/2020) 

� Doublement du plafond pour l’exonération appliquée aux chèques-cadeaux jusqu’au 31/12/2020 (> 12/2020) 
 

 

 

> Qu’avons-nous obtenu dans le domaine social ?? 

 

� Création du dispositif des « Emplois Francs » (aides à l’embauche) (> 01/01/2020)  

� Assouplissement des conditions de la prime « MACRON » (> 05/2020) 

� Optimisation par CONSTRUCTYS des mesures d’accompagnement financier pour les entreprises faveur de la 
formation des salariés (> 06/2020) 

� Aide de 4000 € pour l’embauche d’un jeune de moins de 26 ans (> 05/08/2020) 

� Aides exceptionnelles pour les contrats d’apprentissage et de professionnalisation (> 05/08/2020) 

 

 

 

> Qu’avons-nous obtenu contre la concurrence déloyale ?? 

 
� Encadrement du démarchage téléphonique pour lutter contre les « offres à 1 euro » abusives (> 24/07/2020) 

� Renforcement de la lutte contre la concurrence déloyale du travail détaché (> 30/07/2020) 

� Renforcement des capacités de lutte contre les éco-délinquants dans le cadre du RGE (> 01/09/2020) 

� Plateforme pour signaler les fraudes la rénovation énergétique (>09/20) 

 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

Rien n’arrive jamais seul ! Sur tous ces sujets et bien d’autres,  

vos représentants de la CAPEB se sont battus !  
 

 

Ces avancées vont dans le bon sens. Elles paraîtront peut-être « modestes », « techniques » ou « insuffisantes » à 

certains. Mais si nous n’avions rien fait, nous n’aurions rien obtenu et ce serait pire !  
 

 

Pour obtenir d’autres mesures favorables, continuons le combat tous 

ensemble, engagés derrière la CAPEB ! Car sans votre soutien, rien ne 

serait possible ! Plus forts Ensemble !                                                                    

+ d’infos sur www.capeb71.fr 

PLUS FORTS ENSEMBLE ! 


